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PERSPECTIVES APRES LE DIPLÔME 

Le préparateur en pharmacie hospitalière concourt à la prépa-

ration, à la dispensation et à la gestion des médicaments et 

dispositifs médicaux , et aux opérations de stérilisation. Il parti-

cipe sous l’autorité technique du pharmacien responsable du 

secteur d’activité. 

 

PASSERELLES SUITE DE PARCOURS DEBOUCHES 

 Cadre de santé paramédical après 4 ans d’exercice 

 Cadre supérieur de santé 

 Poursuite des études universitaires: 2ème  et 3ème 

d’étude en pharmacie  après examen du dossier 

 

 

 

 

TARIF DE LA FORMATION 2024-2025  (sous réserve de modifi-

cation) 

 

Frais d’inscription : 170 € 

Frais de formation :  9 233 € 

 

INDICATEURS DE PERFORMANCE ET D’ACCOMPAGNEMENT 

Taux de réussite au DPPH  Session juillet 2025 :  91 % 

Taux de satisfaction de fin de formation  2025 :  91 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté du 31 juillet 2024  
relatif à la  

formation conduisant au diplôme d’Etat 
de préparateur en pharmacie hospita-

lière 
RNCP 39707-Niveau 6 

Date de début : 01-01-2025 
Date d ‘échéance : 31-12-2029 

Nom du certificateur : Ministère de la santé et 
de la prévention 

mailto:secretariat.ifsi-cayenne@ch-cayenne.fr


 
ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE  

HANDICAP 

Les étudiants en situation de handicap, compatible avec la for-

mation et l’exercice du futur métier, peuvent bénéficier d’amé-

nagement d’examens et/ou de formation. l’IFS est en capacité de 

proposer en interne, une équipe référents Handicap et Social :  

Contact : dhss@ifsi.univ-guyane.fr 

 

LES STAGES 

La formation en milieu professionnel est essentiellement en mi-

lieu hospitalier. Les périodes pratiques de stage sont au nombre 

de 4, sur la base de 35 heures par semaine. Elles constituent un 

temps d’apprentissage privilégié de la pratique professionnelle. 

 

 

NOS INTERVENANTS  

Professionnels de santé, paramédicaux ( pharmaciens, cadres 

de santé ,préparateurs en pharmacie hospitalière…) 

Professeurs 

Médecins… 

 
 

MOYENS MIS A DISPOSITION  

Salles équipées multimédia, , salle informatique, plateforme 

numérique 

 
 

METHODES PEDAGOGIQUES  
Cours magistraux (en présentiel ou distanciel) 

Travaux pratiques, Travaux dirigés 

Travaux personnels guidés 

Suivi pédagogique individualisé 

 
 

VALIDATION DU DIPLÔME 

L’évaluation des compétences acquises par l’étudiant est réali-

sée tout au long de la formation. Le jury d’attribution du diplôme 

d’Etat délivre le diplôme aux étudiants ayant validé l’ensemble 

des ECTS nécessaire à l’exercice de la profession de préparateur 

en pharmacie hospitalière.  Le diplôme d’Etat est enregistré au 

niveau 6 du cadre national des certifications professionnelles. 

NOMBRE DE PLACES :  

Parcours complet : 15 places 
  
RENTREE : 1ère semaine de septembre de l’année de sélec-

tion. 
  
DUREE DE LA FORMATION :  

Parcours complet : 40 semaines (1 400 heures) : 

           700 heures de stage correspondant à 20 semaines de 

formation en milieu professionnel. 

Elle est validée par 60 ECTS. 
  
PRE REQUIS POUR INTEGRER LA FORMATION: 

 

- Etre titulaire  du Diplôme d’études universitaires scienti-

fiques et technique préparateur/technicien en pharmacie. 

 

- Ou être titulaire du Brevet professionnel (BP) préparateur en 

pharmacie 

 

-  Avoir réussi les épreuves de sélection d’entrée organisées 

en Mars de l’année de sélection 
  
ACCES A LA FORMATION: 

 

2 voies d’accès pour cette formation : 

 

Formation initiale et continue : la sélection est réalisée par 

un jury permettant d’apprécier la capacité du  candidat  à 

suivre la formation  ainsi que son projet professionnel (5 

pages) sur la base de l’étude d’un dossier (lettre de motiva-

tion : document manuscrit ,CV )  et d’un entretien de 15 à 20 

minutes. 

 

Formation par la VAE : attestation de validation d’un ou 

plusieurs modules par le jury. 

Aucune dispense possible pour cette formation. 
 
Calendrier :  dossier d’inscription sur le  site internet 

http://www.ght-guyane.fr / CH Cayenne / Enseignement 

OBJECTIFS DE LA FORMATION :   

 

La formation vise la professionnalisation par l’acquisition de com-
pétences nécessaires à l’exercice du métier de Préparateur en 
Pharmacie Hospitalière et répondant aux besoins des Établisse-
ments de santé. 

 

 

A l’issue de votre formation, vous serez capable de : 

Acquérir les connaissances et compétences nécessaires pour 
assurer les fonctions de PPH en respectant les bonnes pratiques 
de pharmacie hospitalière 

De construire son identité professionnelle, d’acquérir des qua-
lités d’autonomie 

De savoir analyser les situations professionnelles et prendre 
des décisions dans les limites de son périmètre 

De s’engager dans un processus  de formation permanente et 
de recherches 

De participer à l’encadrement et à la formation des futurs pro-
fessionnels ainsi qu’à l’ évolution  de la profession. 

 

 

LA FORMATION PERMET L’ACQUISITION DE 5 DOMAINES DE  13 
COMPETENCES POUR L’OBTENTION DU DIPLÔME D’ETAT : 

 
1. Délivrer les produits de santé après analyse des ordon-
nances ou des demandes en lien avec les activités de la pharma-
cie…. 

2. Réaliser des préparations dans un cadre hospitalier dans le 
respect des règlementation des procédures... 

3. Mettre à disposition des dispositifs médicaux stériles et 
implantables dans le respect de la règlementation... 

4. Travailler au sein d’une équipe pluri professionnelle dans 
un but de coopération et de continuité de service. 

5. Mettre en œuvre des travaux de recherche et des actions 
de développement des compétences dans le cadre de la dé-
marche d’amélioration continue des pratiques professionnelles. 

 


